
 

  Élus en exercice :   17 

  Élu(s) présent(s) :   9 

  Ont donné pouvoir :   2 

  Absent(s) :  8 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE                           BON POUR ACCORD : 
38320 EYBENS            

                                               

                 Le Maire-Président,   Le secrétaire de séance 

                                              Nicolas RICHARD               

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU MARDI 24 SEPTEMBRE 2024  

Le mardi 24 septembre 2024 à 18h00, le Conseil d'administration du C.C.A.S. d'Eybens dûment 
convoqué en session ordinaire s'est réuni en Mairie d’Eybens, salle du Conseil sous la présidence de 
Julie MONTAGNIER Vice-Présidente du CCAS. 
 
Date de la convocation : 16 septembre 2024  
 
Présents : Mesdames, Messieurs 

J. MONTAGNIER - D. SCHEIBLIN - M. MERABET - A. LEVY - H. BESSON-VERDONCK - M.F. BAKLOUTI  

D. ATTARD – C. FONTE - M. DERRAS  

 

Excusés ont donné pouvoir :  

X. OSMOND à J. MONTAGNIER 

N. MARONI à C. FONTE 

 

Absent(es)/ excusé(e)s : N. RICHARD - C. NOERIE – X. OSMOND - H. GUILLON - N. MARONI- S. FAYE – 
A. C. JOTHY - D. GUIHO 

 

Secrétaire de séance : J. LAURENT 

 
• Approbation du compte-rendu du CA du 08/07/2024 

La Vice-Présidente du CCAS soumet le compte rendu à l'approbation des membres présents.  Le 
compte rendu du Conseil d’administration du 08 juillet 2024 n'appelant aucune remarque est 
approuvé à l'unanimité.   

 
 

• Récapitulatif des délibérations  
 

DELIBÉRATIONS  Votants Pour Contre Abstention 

Modification du règlement intérieur de la ludothèque ainsi que des 

formulaires d’autorisation parentale 

11    

 
 

 



 
DEL20240924_1 : Modification du règlement intérieur de la ludothèque ainsi que des formulaires 

d’autorisation parentale 

Véritable lieu de rencontre et de partage, la ludothèque propose un espace de jeu et de prêt ouvert à 

tous. Elle se situe à la Maison des habitants l'Iliade. 

Un espace jeu sur place à partir de 2 ans : 

• Jeux d'éveil, poupées, dinette, jeux de construction... des jouets adaptés à chaque âge. 

Un espace jeu de société sur place ou à emprunter : 

• Un large choix de jeux, casse-tête, puzzles pour tous les âges ; 

• Le prêt est gratuit, sur inscription (si inscription à la médiathèque d’Eybens, l’abonnement 

ludothèque est rattaché à la carte médiathèque. Sinon, création d’un abonnement sur 

présentation d’un justificatif de domicile de – de 3 mois) ; 

• Prêt de 3 jeux pour 3 semaines par famille. 

Bilan de fréquentation sur l’année 2024 :  

 

Cette délibération modifie de règlement intérieur en vigueur en instaurant de nouvelles plages 

d’ouverture, notamment une ouverture plus ample lors des périodes de vacances scolaires.  

Horaires en période scolaire Horaires vacances scolaires 

Lundi de 15h30 à 17h30  

Mercredi de 14h30 à 17h30  

Lundi de 14h30 à 17h30  

Mercredi de 9h30 à 11h30 (l’entrée se fait par la 

droite du bâtiment) et de 14h30 à 17h30  

Fermeture annuelle pendant les vacances de fin d’année et la période estivale 

 

Cette délibération est approuvée à l’unanimité 

 

• Bilan des animations de l’été 

Le bilan des animations de l’été a été présenté par Susan IND, Agent de développement local. Vous 

pouvez le consulter ci-contre : CA-CCAS-Bilan_Ete_2024 (1).pdf. Ce document contient un état détaillé 

de toutes les actions et activités proposées aux habitants durant cette période estivale. 

 

 
NOMBRE DE 

DEMI 
JOURNEES 

D’OUVERTURE 

NOMBRE 
D’HEURES 

D’OUVERTURE 

NOMBRE 
DE 

PARENTS 

NOMBRE 
AUTRES 

ADULTES 

ENFANTS 
– 6 ANS 

ENFANTS 
6 A 10 
ANS 

ENFANTS 
10 A 18 

ANS 

MOYENNE 
PUBLIC/DEMI 

JOURNEE 
D'OUVERTURE 

NOMBRE DE 
PERSONNES 

VENUES 
POUR LA 

1ERE FOIS 
EN 2024 

TOTAL 
2024 

61 151 
446 84 516 211 91 

22 138 

1348 

https://eybens.sharepoint.com/:b:/r/sites/ca-ccas/Documents%20partages/Conseil%20d%27administration%20du%20CCAS/CA%20du%20CCAS%202024/Conseil%20d%27administration%20du%2019%20novembre%202024/CA-CCAS-Bilan_Ete_2024%20(1).pdf?csf=1&web=1&e=5pNqdE


 
 

• Présentation du programme de la semaine bleue du 30/09/2024 au 

05/10/2024 

  

 

• Présentation du dispositif Angela 

Grenoble Alpes Métropole déploie le dispositif « Ici demandez ANGELA » 
afin de lutter contre le harcèlement de rue et les agissements sexuels et 
sexistes dans l’espace public. 
 
Le principe est simple : constituer un réseau de lieux sûrs et solidaires 
(commerces, équipements publics et/ou de loisirs) afin de permettre aux 
personnes qui se sentent en insécurité dans la rue d’y trouver refuge. Ce 
projet s’inscrit dans une démarche solidaire et volontaire. 
 

Une présentation globale du dispositif présenté par Christel BARET est accessible sous le lien ci-contre : 

Présentation ANGELA - CA 24.09.24 (1).pdf 

 

• Calendrier et point d’étape d’avancement du projet de 

municipalisation de l’épicerie sociale « Pain d’épices » 

https://eybens.sharepoint.com/:b:/r/sites/ca-ccas/Documents%20partages/Conseil%20d%27administration%20du%20CCAS/CA%20du%20CCAS%202024/Conseil%20d%27administration%20du%2019%20novembre%202024/Pr%C3%A9sentation%20ANGELA%20-%20CA%2024.09.24%20(1).pdf?csf=1&web=1&e=rrpIdD


 
L’épicerie sociale Pain d’Epices est un dispositif partenarial entre le C.C.A.S. et l’association Pain 

d’Epices. Elle comprend un espace de vente de produits de première nécessité (alimentaires, d’hygiène 

et d’entretien) à moindre coût, ainsi qu’un espace d’accueil, d’information et d’activités destiné aux 

ménages bénéficiaires. 

Les modalités du partenariat entre le C.C.A.S. et l’association Pain d’Epices sont appelées à évoluer 

progressivement depuis 2024 (lancement du projet de municipalisation) pour aboutir à une 

municipalisation complète du dispositif, principalement sous la forme d’une gestion en régie de 

recettes. 

Ces évolutions nécessitent dès à présent, et tout au long des années 2024/2025, un travail en 

collaboration avec les bénévoles de l’épicerie, les partenaires et le GESRA pour la mise en œuvre du 

projet de municipalisation. 

Vous retrouvez ci-dessous le calendrier du projet présenté lors du CA :  

 

 

• Informations diverses 

 
- Départ de la coordinatrice de la politique personnes âgées, Virginie STINCO le 31/08/2024 à la 

suite d’une mobilité professionnelle au CCAS de Fontaine ; 

- Départ du Directeur du CCAS, Josquin LAURENT à compter du 25/10/2024 à la suite d’une 

Mobilité professionnelle sur un poste de DGS à la Mairie du Touvet ; 

- Départ du responsable du Centre Social, Philippe DANIEL le 16/11/2024 ; 

- Arrivée de la nouvelle responsable du Centre Social, Anne-Sophie MILLET le 04/12/2024 ; 

- Arrivée d’Elisa ANDREU, coordinatrice de la politique personnes âgées le 18/11/2024 au sein 

du service Solidarité du CCAS ; 

- Thé dansant le 30/09/2024 à Poisat – Salle Léo Lagrange 



 
- Reprise du forum des aînés à compter du 14/10/2024 

- Annulation du repas de Printemps en raison des travaux de la salle des Fêtes – Remplacement 

par un thé dansant gourmand le 25/11/2024 à l’Odyssée 

- Choix des colis de Noel aux aînés : La Quercynoise – Millésimes et Affinages pour les ballotins 

de chocolats aux résidents de l’EHPAD Claudette Chesne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le prochain Conseil d'administration du C.C.A.S aura lieu le mardi 19 novembre 2024 

ATTENTION :  

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la majorité des membres en exercice assiste à 
la séance, soit 9 membres. Il s'agit de constater la présence physique des administrateurs : les pouvoirs ne sont 
pas pris en compte pour le calcul du quorum.  
  
  

Un membre « empêché » d'assister à la séance du conseil d'administration peut donner à un administrateur de 

son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un administrateur ne peut être détenteur que d'un seul pouvoir. 

Celui-ci doit être pris en compte avant le début de la séance.  

L'absence sans motif légitime pendant trois séances consécutives au conseil d'administration peut conduire à 
considérer l'intéressé(e) comme démissionnaire d'office.  
  

***************************************** 

En cas d'empêchement merci de bien vouloir prévenir au plus tôt le secrétariat du CCAS :  

CHEVALLET Aurélie  

Tél. : 04.76.60.76.52  

aurelie.chevallet@eybens.fr  
secretariat-ccas@eybens.fr      Merci de votre compréhension

mailto:aurelie.chevallet@eybens.fr
mailto:secretariat-ccas@eybens.fr


 
 


